
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

Europäisches Patentamt

European Patent Office

Office européen des brevets

(19)

E
P

1 
00

4 
45

9
A

1
*EP001004459A1*
(11) EP 1 004 459 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication:
31.05.2000 Bulletin 2000/22

(21) Numéro de dépôt: 99402725.8

(22) Date de dépôt: 03.11.1999

(51) Int Cl.7: B44C 1/17

(84) Etats contractants désignés:
AT BE CH CY DE DK ES FI FR GB GR IE IT LI LU
MC NL PT SE
Etats d’extension désignés:
AL LT LV MK RO SI

(30) Priorité: 26.11.1998 FR 9814910

(71) Demandeur: PLASTO S.A.
21300 Chenôve (FR)

(72) Inventeur: Lebron, Miguel
41210 Montrieux-en-Sologne (FR)

(74) Mandataire: Levy, David et al
c/o S.A. FEDIT-LORIOT & AUTRES
CONSEILS EN PROPRIETE INDUSTRIELLE
38, Avenue Hoche
75008 Paris (FR)

(54) Dispositif adhésif pour la décoration

(57) Dispositif adhésif pour la décoration de surfa-
ces planes vitrifiées.

Il est du type comprenant au moins un support (1)
dont une face (7) est adhésive et dont l'autre face (8)

est recouverte au moins en partie par un motif décoratif
(3), et une couche (5) relativement épaisse d'une ma-
tière transparente qui couvre au moins ledit motif déco-
ratif.
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Description

[0001] La présente invention concerne des dispositifs
auto-adhésifs destinés à la décoration intérieure de la
maison, notamment la décoration de murs, de faïences
murales et en général pour la décoration de surfaces
généralement lisses.
[0002] On connaît déjà des décorations adhésives
prévues pour être collées sur les murs ou les carreaux
de faïences et qui sont des films du type décalcomanies.
Ces décalcomanies sont limitées à des dessins en deux
dimensions et ne permettent pas d'obtenir des reliefs.
[0003] La présente invention a pour but de fournir des
dispositifs auto-adhésifs permettant d'obtenir des déco-
rations en relief sur un support généralement plat, no-
tamment sur un carreau de faïence mural.
[0004] Selon l'invention, le dispositif auto-adhésif
sensible à la pression pour la décoration d'une surface
vitrifiée plane, notamment un carreau de faïence, est ca-
ractérisé en ce qu'il comprend au moins un support sous
forme de film dont une face est recouverte d'un adhésif
sensible à la pression et l'autre face est recouverte au
moins en partie par un motif décoratif, et une couche
relativement épaisse et souple d'une matière transpa-
rente qui couvre au moins ledit motif décoratif, ladite
couche présentant des bords supérieurs arrondis en
épaisseur décroissante exempts de toute aspérité an-
guleuse, ledit dispositif permettant de transformer, de
façon réversible, un carreau de faïence simple et plat
en un carreau décoré en relief.
[0005] De préférence, le dispositif comprend égale-
ment une feuille de protection adhérente disposée sur
la face adhésive du support, dans le but de protéger la-
dite face adhésive jusqu'au moment de l'utilisation.
[0006] Le dispositif peut comprendre également une
feuille adhésive facilement enlevable disposée sur la fa-
ce externe de la couche transparente. Cette feuille a
pour fonction de protéger la couche transparente avant
et pendant l'application du dispositif sur la surface ré-
ceptrice à décorer. Elle permet également, dans le cas
où la décoration est constituée de plusieurs éléments
décoratifs, collés séparément, de maintenir un position-
nement relatif précis de ces différents éléments déco-
ratifs. La feuille adhésive joue ici un rôle à la fois de pro-
tecteur et d'applicateur. Dans le cas où le dispositif est
prévu pour décorer un carreau de faïence, on choisit de
préférence une feuille adhésive dont les dimensions
coïncident précisément à celles du carreau, de façon à
obtenir un centrage parfait de la décoration par rapport
aux bords dudit carreau.
[0007] L'invention concerne également le procédé de
réalisation d'un carreau de faïence décoré en relief par
utilisation d'un ou plusieurs dispositifs décrits ci-dessus
pour transformer de façon réversible un carreau de
faïence simple et plat en un carreau décoré et en relief
ainsi que le carreau revêtu d'au moins un dispositif dé-
coratif.

Description détaillée

[0008] Comme indiqué, l'invention propose un dispo-
sitif ou complexe auto-adhésif multicouche comprenant
une couche d'adhésif sensible à la pression, un film min-
ce imprimé et une couche épaisse, souple, transparen-
te.
[0009] La masse adhésive recouvrant une face du
support est, de préférence, une masse adhésive sensi-
ble à la pression à fort pouvoir adhésif et non sensible
à l'humidité. On peut utiliser par exemple des masses
adhésives de type holt-melt (sans solvant) ou, de pré-
férence, des masses en phase solvant à base de caout-
chouc ou d'élastomères synthétiques. Le pouvoir adhé-
sif de la masse est tel que l'on obtienne une fixation sta-
ble, durable dans des conditions d'humidité relative im-
portante, mais démontable par arrachement lorsque le
dispositif est fixé sur un support vitrifié tel qu'un carreau
de faïence.
[0010] La masse adhésive est déposée sur toute la
surface du film support, à raison de environ 30 à 80 g
par m2 et protégée par un film ou un papier antiadhérent
(généralement un papier siliconé) pelable.
[0011] Le film support est flexible, très peu extensible
et de faible épaisseur. On utilise préférentiellement des
films de polyester, de PVC ou des feuilles d'aluminium.
Les films en matériau de synthèse peuvent être trans-
parents, teintés ou chromés. On utilise préférentielle-
ment des films en polyester d'épaisseur 20 à 50 µm ou
des films en PVC de 40 à 90 µm. La face du film recevant
la couche de masse adhésive peut subir un traitement
particulier, par exemple un traitement CORONA, dans
le but de favoriser l'accrochage de la couche adhésive
sur cette face du film.
[0012] L'autre face du film reçoit une impression à
l'encre, de préférence en plusieurs couleurs, selon des
motifs décoratifs. On utilise préférentiellement la tech-
nique d'impression par sérigraphie, avec des encres de
type vinylique ou acrylique vinylique.
[0013] La face imprimée du film support est recouver-
te par une couche épaisse de matière synthétique sou-
ple et parfaitement transparente. Par couche épaisse,
on comprend une épaisseur comprise entre 1 et 6 mm,
la couche pouvant être d'autant plus épaisse que le dis-
positif présente une surface plus importante. Par exem-
ple, un dispositif décoratif dont l'une des dimensions se-
ra inférieure à 1 cm, l'épaisseur de la couche sera de 1
à 2 mm alors que pour un motif dont aucune des dimen-
sions n'est inférieure à 2,5 à 3 cm, l'épaisseur, au centre
du dispositif, pourra atteindre 3 à 4 mm. La matière uti-
lisée pour former cette couche épaisse est essentielle-
ment choisie parmi les résines polymères de synthèse
fluides, mono ou bi-composants, polymérisables ou ré-
ticulables pour former une couche souple et présenter
une surface parfaitement lisse et transparente. Le pro-
cédé de mise en place de cette couche épaisse, qui trai-
te chaque dispositif individuellement, est tel que tous les
bords supérieurs de la couche sont arrondis, formant
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une surface bombée continue jusqu'en limite du film
support. Cette caractéristique particulière de la configu-
ration du dispositif donne un aspect de relief au motif
imprimé et permet d'obtenir, après fixation sur un car-
reau de faïence plat, une structure à 3 dimensions pré-
sentant une surface sans aspérités.
[0014] Selon le procédé d'obtention de la couche
épaisse, après impression des motifs de décoration sur
le complexe constitué de papier antiadhérent, de la cou-
che adhésive et du film support, on effectue une décou-
pe à mi-chair du complexe en découpant le film support
(sans découper le papier protecteur) autour de chacun
des éléments de décoration que l'on souhaite conserver
et on échenille la partie du film support séparant les dif-
férents éléments. On obtient ainsi une bande de papier
antiadhérent (généralement un papier siliconé) sur la-
quelle sont collés des éléments imprimés séparés. La
forme de chacun des éléments peut être variable et dé-
pend essentiellement de la représentation artistique. La
bande ainsi obtenue est déposée sur une surface par-
faitement horizontale, la face imprimée étant en partie
supérieure. On dépose ensuite sur chacun des élé-
ments imprimés un volume nécessaire et suffisant de
résine transparente semi-liquide ; le volume est calculé
précisément en fonction de la surface pour obtenir une
couche dont l'épaisseur peut être comprise entre 1 et 5
mm. Par exemple, pour recouvrir un élément décoratif
dont la surface est de 8 cm2, on utilisera environ 1,8 à
2 cm3 de résine pour obtenir une épaisseur finale de 2,5
mm. L'élément imprimé étant disposé parfaitement ho-
rizontalement, la résine transparente se répartit sur tou-
te la surface de l'élément sous l'effet de la gravité. Si
l'on se limite à une épaisseur inférieure à environ 5 mm
(pour un élément d'au moins 5 cm2) la résine déposée
au centre de l'élément décoré s'étale jusqu'au bord et
ne s'écoule pas au-delà de la découpe. On obtient ainsi
une couche épaisse dont les bords vont en épaisseur
décroissante avec une forme arrondie exempte de toute
aspérité anguleuse, en raison des tensions de surface
de la résine. La résine étalée régulièrement est ensuite
durcie par exemple par réticulation sous l'effet de la cha-
leur ou d'un rayonnement. Après durcissement, on peut
éventuellement appliquer par pulvérisation une fine
couche de vernis transparent afin d'améliorer la résis-
tance mécanique de la couche épaisse vis-à-vis des
agressions extérieures.
[0015] On obtient ainsi les dispositifs adhésifs de dé-
coration régulièrement disposés sur la bande papier an-
tiadhérent. On recouvre ensuite ces dispositifs sur la fa-
ce libre de la couche épaisse d'une bande translucide
de papier recouverte d'un adhésif sensible à la pression
(papier applicateur). Le complexe ainsi obtenu est en-
suite découpé pour obtenir soit des éléments indivi-
duels, soit des groupes de plusieurs éléments décora-
tifs. De préférence, notamment dans le cas d'éléments
groupés, le découpage est fait de façon à obtenir des
formes et des dimensions correspondant à la surface
de carreaux de faïences courants, par exemple 10 x 10

cm ou 5 x 20 cm.
[0016] D'autres avantages et caractéristiques appa-
raîtront à la lecture de la description de l'invention ainsi
que des dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1a est une vue en coupe du dispositif selon
un mode de réalisation de l'invention,

- la figure 1b est une vue en coupe d'un dispositif se-
lon un second mode de réalisation de l'invention,
dans lequel plusieurs éléments décoratifs distincts
sont maintenus entre une feuille antiadhérente et
une feuille adhésive,

- la figure 2 est une vue schématique en élévation
d'un groupe d'éléments décoratifs obtenus selon
l'invention, maintenus dans leur position relative par
la feuille adhésive translucide.

[0017] Le dispositif ou complexe 10, selon l'invention
et représenté sur la figure 1a, comprend un film support
1 relativement mince, recouvert sur la face inférieure 7
d'une couche de masse adhésive 2 ; la face supérieure
8 est imprimée suivant un motif décoratif à l'encre 3 ;
une couche épaisse 5 d'un polymère transparent recou-
vre au moins l'impression à l'encre 3 et de, préférence,
toute la face supérieure 8 du film support 1, ladite cou-
che présentant des bords arrondis. L'ensemble du com-
plexe 10 est protégé sur sa face inférieure adhésive par
une feuille antiadhérente 4, par exemple un papier sili-
coné et sur sa face supérieure par un papier applicateur
adhésif translucide 6.
[0018] A titre d'exemple, on a réalisé une série d'élé-
ments de décoration selon l'invention à partir d'une ban-
de de film de PVC blanc dont l'une des faces 7, préala-
blement traitée selon un procédé CORONA, a été en-
duite d'une masse adhésive 2 de type acrylique en pha-
se solvant puis protégée par une feuille de papier sili-
coné 4. La face libre 8 du film PVC a été imprimée par
sérigraphie selon des motifs décoratifs de couleur 3.
[0019] Chacun des motifs 3 présente une forme en
courbe et occupe une surface de l'ordre de 2 à 5 cm2,
représentée sur la figure 2. Après impression, le film de
PVC est découpé autour de chacun des motifs imprimés
3, sans découper la feuille de protection de papier sili-
coné (découpe à mi-chair), et les parties non imprimées
9 sont échenillées pour ne laisser sur la bande de feuille
de protection que les fragments imprimés 3. La bande
est ensuite disposée horizontalement sur un support et
on coule doucement sur chacun des éléments imprimés
3 une quantité de résine semi-liquide de l'ordre de 0,15
cm3/cm2. On utilise une résine polyuréthanne bi-com-
posants réticulable par la température. La résine se ré-
pand régulièrement sur la surface de chacun des élé-
ments 3 pour former une couche régulière d'environ 1,5
à 2 mm d'épaisseur mais sans déborder le contour du
motif récepteur et ce, en raison de la tension superficiel-
le. On effectue ensuite la réticulation sous une voûte
rayonnante puis on laisse refroidir les dispositifs adhé-
sifs.
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[0020] Après refroidissement, on recouvre la face su-
périeure d'une bande de papier adhésif 6 à faible pou-
voir adhésif (applicateur) qui protège la surface de la
résine. La bande complexe obtenue est ensuite décou-
pée en fragments carrés de dimension 10 x 10 cm, sui-
vant les lignes 11, de façon à conserver le positionne-
ment des éléments décoratifs.
[0021] On obtient ainsi la forme commercialisable du
produit.
[0022] Pour fixer les éléments décoratifs sur un car-
reau de faïence plat, on décolle le protecteur antiadhé-
rent 4 en conservant les éléments décoratifs 12 fixés
sur l'applicateur 6, on colle l'ensemble sur le carreau en
utilisant l'applicateur d'abord pour centrer les éléments,
puis pour appuyer fortement sur les éléments adhésifs
et enfin on décolle l'applicateur pour laisser les élé-
ments décoratifs collés sur la faïence. On peut ainsi très
facilement transformer un carreau de faïence plat et uni-
colore en un carreau en relief multicolore. La facilité de
mise en place et de démontage du dispositif permet de
modifier à volonté la décoration des carreaux en chan-
geant ou en déplaçant les motifs adhésifs. Il est ainsi
très facile de faire varier la décoration d'un panneau mu-
ral recouvert de faïence unicolore par un simple jeu
d'éléments décoratifs adhésifs qui donnent à la fois des
images et des reliefs.

Revendications

1. Dispositif adhésif pour la décoration d'un carreau
de faïence, caractérisé en ce qu'il comprend au
moins un support sous forme de film (1) dont une
face (7) est recouverte d'un adhésif sensible à la
pression et l'autre face (8) est recouverte au moins
en partie par un motif décoratif (3), et une couche
(5) relativement épaisse et souple d'une matière
transparente qui couvre au moins ledit motif déco-
ratif, ladite couche (5) présentant des bords supé-
rieurs arrondis en épaisseur décroissante exempts
de toute aspérité anguleuse, ledit dispositif permet-
tant de transformer, de façon réversible, un carreau
de faïence simple et plat en un carreau décoré en
relief.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la face adhésive (7) du support (1) enduite
d'une couche de masse adhésive (2) est recouverte
d'une feuille antiadhérente inférieure (4) de protec-
tion et en ce que la matière transparente est recou-
verte d'une feuille adhésive supérieure de protec-
tion (6).

3. Dispositif selon l'une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce qu'il est constitué de plusieurs élé-
ments décoratifs (12) distincts maintenus dans leur
position relative entre une feuille inférieure antiad-
hérente (4) et une feuille supérieure de protection

adhésive (6).

4. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que le support (1) est souple et re-
lativement mince par rapport à l'épaisseur de la ma-
tière transparente (5).

5. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que la matière transparente (5) re-
couvre toute la face décorée (8) du support (1).

6. Procédé de réalisation d'un carreau de faïence dé-
coré en relief, caractérisé en ce qu'il consiste à uti-
liser un ou plusieurs dispositifs selon l'une des re-
vendications 1 à 5 pour transformer, de façon réver-
sible, un carreau de faïence simple et plat en un
carreau décoré et en relief.

7. Carreau de faïence revêtu d'au moins un dispositif
selon l'une des revendications précédentes.
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